
Budget Annexe Déchets - Budget Primitif 1999 - Affectation de biens
municipaux - Fixation des durées d’amortissement des immobilisations

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans sa séance du 22 juin 1998, le Conseil Municipal a
décidé la création, à compter du 1

er
janvier 1999, d’un budget annexe pour le service des

Déchets et l’instauration d’une redevance générale en substitution de la taxe «ordures
ménagères» applicable aux ménages et de la «redevance spéciale» applicable aux usagers
professionnels.

Ce nouvel instrument de la politique «déchets» de la collectivité permettra notamment
d’engager très prochainement les travaux de modernisation de l’usine d’incinération d’ordures
ménagères et de poursuivre et développer la mise en oeuvre du tri et de la valorisation des
déchets à Besançon.

Ce projet de budget s’inscrit également dans un contexte d’identification et de
transparence des coûts de collecte et traitement des déchets, qui avec les évolutions
techniques et réglementaires, sont appelés à augmenter sensiblement dans l’avenir.

Enfin, le nouveau mode de financement du service permettra de mieux répondre aux
attentes des usagers et de rendre lisible le coût du service dont les tarifications seront
désormais directement en rapport avec le service rendu.

Le projet de Budget Primitif pour 1999 du service Déchets est établi sur la base des
recettes prévisionnelles attendues pour leur majorité par le montant de la redevance générale
dont les tarifs font l’objet d’une délibération annexe.

Conformément aux dispositions de l’instruction comptable M4 applicable aux Services
Locaux à caractère Industriel et Commercial, le budget s’articule en deux sections
d’investissement et de fonctionnement pour la constitution desquelles il convient de transférer
du Budget Principal au Budget annexe Déchets :

- les biens municipaux nécessaires à l’activité «collecte et traitement des déchets»

- les emprunts correspondants en cours de remboursement.

En outre, il est nécessaire de constituer une dotation aux amortissements relative aux
immobilisations transférées et de fixer les durées d’amortissement pour les biens
renouvelables acquis à compter du 1er janvier 1999 et dont l’amortissement sera prévu pour la
première fois au Budget Primitif 2000.

Projet de Budget Primitif 1999 du service Déchets

Le détail des lignes budgétaires ainsi que les diverses récapitulations figurent ci-après
en annexe 1. Les caractéristiques principales du projet de budget qui s’élève globalement à 94
537 KF sont les suivantes :

Section d’investissement

Les dépenses d’investissement (dépenses d’équipement et annuité de dette en capital)
apparaissent pour 42 181 KF et représentent 44,6 % de ce budget.

Les dépenses d’équipement (acquisitions et travaux) s’élèvent à 39 705 KF. La majeure
partie de ce poste est constituée des travaux à l’usine d’incinération, qu’il s’agisse de sa
modernisation (31 900 KF) ou de la contribution à son fonds de renouvellement (3 430 KF).
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Figure également dans ce poste, l’acquisition prévue de 2 bennes à ordures ainsi que de
4 véhicules légers d’occasion pour un montant de 2 400 KF.

Afin de financer ces divers équipements, un recours à l’emprunt est inscrit à hauteur de
33 500 KF. S’agissant de l’autofinancement (dépenses d’équipement non financées par
l’emprunt ou subventions), il s’élève à 6 305 KF soit un pourcentage de 15,8 %.

Section de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement constituent 55,4 % du budget et apparaissent pour un
montant de 52 356 KF.

Les postes importants de cette section sont les suivants :

- le contrat à l’exploitant de l’usine d’incinération pour 13 500 KF. Ce montant est en
légère diminution en comparaison de l’année 1998 en raison de la fermeture d’un four et donc
d’une baisse de la quantité de déchets incinérés

- les frais de personnel pour un montant de 19 070 KF

- la contribution aux charges du Budget Principal pour 8 000 KF

- les intérêts de la dette pour 2 267 KF.

On peut noter également la dotation aux amortissements des immobilisations à hauteur
de 3 702 KF qui constitue une opération d’ordre budgétaire trouvant son équivalent en recettes
d’investissement.

Les principales recettes de fonctionnement de ce budget sont constituées par :

- la vente de chaleur provenant de l’usine d’incinération pour un montant de 4 500 KF. Ce
montant s’avère également en baisse en raison de la fermeture d’un four

- la prestation de service payée par les usagers pour la collecte et le traitement des
ordures ménagères pour un montant de 50 000 KF.

Affectations de biens municipaux au Budget des Déchets

Figurent en annexe 2 et en annexe 3, la liste des immobilisations ainsi que le tableau
d’amortissement des emprunts transférés.
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Il y a donc lieu de prévoir respectivement dans la comptabilité du Budget Principal ainsi
que dans le Budget Déchets, les opérations d’ordre budgétaire qui seront reprises au budget
principal par décision modificative sur l’exercice 1998 et au budget supplémentaire de
l’exercice 1999 pour le budget annexe «déchets» :

Budget Principal

En dépenses

au compte 1641-98022

28182-98022

28183-98022

28188-98022

Emprunts

Amortissements matériel de transport

Amortissements matériel de bureau et matériel informatique

Amortissements autres immobilisations corporelles

14 627 287,45

8 367 780,24

3 774,76

123 018,89

8 494 573,89

181-98022 Compte d’affectation au Budget Déchets 46 772 317,38

En recettes

au compte 2111-98022

21318-98022

2188-98022

2182-98022

2183-98022

Terrains nus

Autres bâtiments publics

Autres immobilisations corporelles

Matériel de transport

Matériel de bureau et matériel informatique

2 357 730,00

41 000 000,00

1 361 720,57

15 165 291,25

9 436,90

59 894 178,72

2313-98022 Constructions en cours 10 000 000,00
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Budget Déchets

En dépenses

au compte 2111

2131

2153

2182

2183

Terrains nus

Constructions

Installations à caractère spécifique

Matériel de transport

Matériel de bureau et matériel informatique

2 357 730,00

41 000 000,00

1 361 720,57

15 165 291,25

9 436,90

2313 Constructions en cours

59 894 178,72

10 000 000,00

En recettes

au compte 1641

1643

1644

1648

Caisse des Dépôts et Consignations

Crédit Local de France

Caisse d’Epargne

Autres organismes

175 549,89

12 284 965,85

1 855 160,33

311 611,38

au compte 28153

28182

28183

Amortissements Installations à caractère spécifique

Amortissements Matériel de transport

Amortissements matériel de bureau et matériel informatique

14 627 287,45

123 018,89

8 367 780,24

3 774,76

au compte 1027 Affectations

8 494 573,89

46 772 317,38

Durée d’amortissement des biens renouvelables :

L’instruction comptable M4 applicable le 1
er

janvier 1999 au Budget des Déchets impose
un amortissement comptable des biens renouvelables.

Les durées d’amortissement proposées pour les biens renouvelables acquis à compter
du 1

er
janvier 1999 et dont l’amortissement sera prévu pour la première fois au Budget Primitif

2000 sont les suivantes :

- Matériel de bureau 5 à 10 ans

- Matériel d’éclairage public 10 à 15 ans

- Matériels électriques et de chauffage 10 à 15 ans

- Matériel industriel 5 à 10 ans

- Matériel divers 5 à 10 ans

- Matériel spécifique 5 à 10 ans

- Matériel informatique 2 à 5 ans
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- Mobilier 10 à 15 ans

- Outillage 5 à 10 ans

- Véhicules légers, camionnettes 5 à 8 ans

- Camions, bennes à ordures 7 à 12 ans

- Constructions légères 10 à 15 ans

- Constructions lourdes 20 à 50 ans

Après avis favorable de la Commission Environnement, le Conseil Municipal est invité
à :

- approuver le projet de Budget Primitif Déchets pour l’année 1999

- autoriser le transfert du Budget Principal au Budget Déchets pour les immobilisations
et les emprunts correspondants

- fixer les durées d’amortissement des biens renouvelables.
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ANNEXE 1

SERVICE DES DECHETS

PROJET DE BUDGET 1999

RECAPITULATION GENERALE

Dépenses d’investissement

Dépenses de fonctionnement

42 180 700,00

52 356 300,00

Recettes d’investissement

Recettes de fonctionnement

37 402 000,00

57 135 000,00

TOTAL DEPENSES 94 537 000,00 TOTAL RECETTES 94 537 000,00

Prélèvement 4 778 700,00 Prélèvement 4 778 700,00

RECAPITULATION PAR COMPTE

DEPENSES RECETTES

Investissement

Compte 16

Compte 20

Compte 21

Compte 23

Dépenses imprévues

2 175 700,00

0,00

3 685 000,00

36 020 000,00

300 000,00

Investissement

Compte 13

Compte 16

Compte 28

200 000,00

33 500 000,00

3 702 000,00

Total Investissement

Fonctionnement

Compte 60

Compte 61

Compte 62

Compte 63

Compte 64

Compte 65

Compte 66

Compte 67

Compte 68

Dépenses imprévues

42 180 700,00

2 495 000,00

15 820 000,00

8 483 100,00

249 000,00

18 740 000,00

35 000,00

2 267 200,00

65 000,00

3 702 000,00

500 000,00

Total Investissement

Fonctionnement

Compte 70

Compte 74

Compte 75

Compte 77

37 402 000,00

56 450 000,00

650 000,00

5 000,00

30 000,00

Total fonctionnement 52 356 300,00 Total fonctionnement 57 135 000,00

TOTAL DEPENSES 94 537 000,00 TOTAL RECETTES 94 537 000,00
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PROJET DE BUDGET 1999

Projet de BP
99

16 90018

1641

1643

1644

1648

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Emprunts - Contrats signés en cours d’exercice

Caisse des Dépôts et Consignations

Crédit Local de France

Caisse d’Epargne

Autres organismes

580 000,00

175 600,00

771 300,00

337 100,00

311 700,00

Sous-total compte 16 2 175 700,00

2121 96012

2153 507

2153 95057

2182 95022

2183 95022

2184 95022

Sous-total compte 20

Agenc. aménag. de terrains - Stockage des mâchefers

Installations à caractère spécifique - Domaine de l’environnement

Installations à caractère spécifique - Aménagement de points de

dépôts

Matériel de transport - Déchets urbains

Matériel de bureau et matériel informatique - Déchets urbains

Mobilier - Déchets urbains

0,00

50 000,00

300 000,00

850 000,00

2 400 000,00

60 000,00

25 000,00

2313 83006

2313 91052

2313 98017

2313 98021

Sous-total compte 21

Constructions - Fonds de renouvellement usine

Constructions - Andiers - Centre d’apport de matériaux inertes

Constructions - Modernisation de l’usine d’incinération des OM

Constructions - Aménagements de locaux

3 685 000,00

3 430 000,00

190 000,00

31 900 000,00

500 000,00

003

Sous-total compte 23

Dépenses imprévues

36 020 000,00

300 000,00

TOTAL INVESTISSEMENT 42 180 700,00
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Projet de BP
99

60221

60223

60224

604

604 93017

604 97029

604 98802

605

6061

6063

6064

6068

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Combustible

Fournitures d’atelier et d’usine

Fournitures de magasin

Achats d’études et de prestations de service

Achats d’études et de prestations de service - Collecte de cartons

Achats d’études et de prest. de service - Transfert d’OM pour

traitement

Achats d’études et de prest. de service - Vidage de conteneurs à verre

Achats de matériels, équipements et travaux

Fournitures non stockables (énergie et eau)

Fournitures d’entretien et de petits équipements

Fournitures administratives

Autres matières et fournitures

670 000,00

460 000,00

110 000,00

200 000,00

300 000,00

200 000,00

450 000,00

5 000,00

25 000,00

15 000,00

40 000,00

20 000,00

611

6135

6155

6161

617

618

Sous-total compte 60

Sous-traitance générale

Locations mobilières

Entretien et réparations sur biens mobiliers

Assurance multirisques

Etudes et recherches

Services extérieurs divers

2 495 000,00

13 500 000,00

1 720 000,00

70 000,00

60 000,00

400 000,00

70 000,00

6231

6236

6238

6241

6241 97029

6251

6256

6262

627

628

628 92009

Sous-total compte 61

Annonces et insertions

Catalogues et imprimés

Divers (Pub. publications, relations publiques)

Transports sur achats

Transports sur achats - Transfert d’OM pour traitement

Voyages et déplacements

Missions

Frais de télécommunications

Services bancaires assimilés

Autres services extérieurs divers

Autres services ext. - Contribution aux charges du Budget Principal

15 820 000,00

35 000,00

200 000,00

10 000,00

2 800,00

50 000,00

10 000,00

40 000,00

15 000,00

300,00

120 000,00

8 000 000,00

6331

6332

6338

6358

Sous-total compte 62

Versement de transport

Cotisations versées au FNAL

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Autres impôts et taxes

8 483 100,00

105 000,00

10 000,00

110 000,00

24 000,00

Sous-total compte 63 249 000,00
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Projet de BP
99

6411

6414

6415

6451

6453

6458

6471

6475

648

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (suite)

Salaires

Indemnités et avantages divers

Supplément familial (personnel titulaire)

Cotisations à l’URSSAF

Cotisations aux caisses de retraite

Cotisations aux autres organismes sociaux

Prestations sociales directes

Médecine du travail, pharmacie

Autres charges de personnel

11 200 000,00

1 550 000,00

300 000,00

2 200 000,00

3 100 000,00

150 000,00

35 000,00

5 000,00

200 000,00

658

Sous-total compte 64

Charges diverses de gestion courante

18 740 000,00

35 000,00

6611

6611 89107

6611 90018

Sous-total compte 65

Intérêts des emprunts et dettes

Intérêts des emprunts et dettes - Provision actualisation taux

Intérêts des emprunts et dettes - Contrats signés en cours d’exercice

35 000,00

642 200,00

5 000,00

1 620 000,00

6727

678

Sous-total compte 66

Charges exceptionnelles sur exercices antérieurs

Autres charges exceptionnelles

2 267 200,00

20 000,00

45 000,00

6811

Sous-total compte 67

Dotations aux amortissements immob. corporelles et incorporelles

65 000,00

3 702 000,00

004

Sous-total compte 68

Dépenses imprévues

3 702 000,00

500 000,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 52 356 300,00
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Projet de BP
99

1318 95057

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Autres subventions d’équipement - Aménagements de points de

dépôts

200 000,00

16

Sous-total compte 13

Emprunt

200 000,00

33 500 000,00

28131

28153

28182

28183

Sous-total compte 16

Amortissements des constructions

Amortissements installations à caractère spécifique

Amortissements matériel de transport

Amortissements matériel de bureau et matériel informatique

33 500 000,00

1 800 000,00

200 000,00

1 700 000,00

2 000,00

Sous-total compte 28 3 702 000,00

TOTAL INVESTISSEMENT 37 402 000,00

Projet de BP
99

706

706 89044

706 89047

706 91052

7088

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Ventes de prestations de services (redevance)

Ventes de prestations de services - Redevance de l’usine

d’incinération

Ventes de prest. de serv. - Enlèv. et incin. des OM communes voisines

Ventes de prest. de serv. - Andiers - Centre d’apport mat. inertes

Autres produits d’activités annexes

50 000 000,00

4 500 000,00

1 200 000,00

250 000,00

500 000,00

74

74 95022

Sous-total compte 70

Subventions d’exploitation

Subventions d’exploitation - Déchets urbains

56 450 000,00

150 000,00

500 000,00

758

Sous-total compte 74

Produits divers de gestion courante

650 000,00

5 000,00

7727

775

778

Sous-total compte 75

Produits exceptionnels sur exercices antérieurs

Produits de cessions éléments d’actif

Autres produits exceptionnels

5 000,00

5 000,00

20 000,00

5 000,00

Sous-total compte 77 30 000,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 57 135 000,00
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ANNEXE 3

Contrat 94.0010OM (00136 - 00049935070 Financement achat matériel)

Durée : 1 an, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances dégressives

Montant initial : 44 783,85 F

Taux facial : PIBAJ + 0,2000

Code Prêteur : 30159 Banque de l’Economie - Crédit Mutuel

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

30/11/99 4,7000 1 952,82 0,00 44 783,85 46 736,67 0,00

TOTAL 1 952,82 0,00 44 783,85 46 736,67 0,00

Taux actuariel : 4,7750 % (tous frais financiers inclus)

Contrat 92.0007OM (00136 - 00048077270 Bus véhicules matériel)

Durée : 1 an, périodicité trimestrielle

Mode d’amortissement : Echéances dégressives

Montant initial : 266 827,53 F

Taux facial : PIB3J + 0,2000

Code Prêteur : 30159 Banque de l’Economie - Crédit Mutuel

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

31/01/99

30/04/99

31/07/99

31/10/99

Tot. An

3,7700

4,7000

4,7000

4,7000

866,23

2 325,29

1 602,45

801,22

5 595,19

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

66 706,88

66 706,88

66 706,88

66 706,89

266 827,53

67 573,11

69 032,17

68 309,33

67 508,11

272 422,72

200 120,65

133 413,77

66 706,89

0,00

TOTAL 5 595,19 0,00 266 827,53 272 422,72

Taux actuariel : 4,6710 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat 89.0008 (31600467 DIV INV)

Durée : 6 ans, périodicité trimestrielle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 84 227,25 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 02817 Crédit Local de France

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

01/03/99

01/06/99

01/09/99

01/12/99

Tot. An

9,0000

9,0000

9,0000

9,0000

1 284,47

1 834,70

1 772,92

1 709,76

6 601,85

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 685,18

2 745,60

2 807,38

2 870,54

11 108,70

3 969,65

4 580,30

4 580,30

4 580,30

17 710,55

81 542,07

78 796,47

75 989,09

73 118,55

01/03/00

01/06/00

01/09/00

01/12/00

Tot. An

9,0000

9,0000

9,0000

9,0000

1 645,17

1 579,13

1 511,60

1 442,56

6 178,46

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 935,13

3 001,17

3 068,70

3 137,74

12 142,74

4 580,30

4 580,30

4 580,30

4 580,30

18 321,20

70 183,42

67 182,25

64 113,55

60 975,81

01/03/01

01/06/01

01/09/01

01/12/01

Tot. An

9,0000

9,0000

9,0000

9,0000

1 371,96

1 299,77

1 225,96

1 150,49

5 048,18

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 208,34

3 280,53

3 354,34

3 429,81

13 273,02

4 580,30

4 580,30

4 580,30

4 580,30

18 321,20

57 767,47

54 486,94

51 132,60

47 702,79

01/03/02

01/06/02

01/09/02

01/12/02

Tot. An

9,0000

9,0000

9,0000

9,0000

1 073,32

994,41

913,73

831,23

3 812,69

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 506,98

3 585,89

3 666,57

3 749,07

14 508,51

4 580,30

4 580,30

4 580,30

4 580,30

18 321,20

44 195,81

40 609,92

36 943,35

33 194,28

01/03/03

01/06/03

01/09/03

01/12/03

Tot. An

9,0000

9,0000

9,0000

9,0000

746,87

660,62

572,43

482,25

2 462,17

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 833,43

3 919,68

4 007,87

4 098,05

15 859,03

4 580,30

4 580,30

4 580,30

4 580,30

18 321,20

29 360,85

25 441,17

21 433,30

17 335,25

01/03/04

01/06/04

01/09/04

01/12/04

Tot. An

9,0000

9,0000

9,0000

9,0000

390,05

295,76

199,36

100,78

985,95

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

4 190,25

4 284,54

4 380,94

4 479,52

17 335,25

4 580,30

4 580,30

4 580,30

4 580,30

18 321,20

13 145,00

8 860,46

4 479,52

0,00

TOTAL 25 089,30 0,00 84 227,25 109 316,55

Taux actuariel : 9,3130 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat 96.0009OM (50076625010001 Financ. Div. Travaux)

Durée : 12 ans, périodicité trimestrielle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 486 323,60 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 02817 Crédit Local de France

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

15/01/99

15/04/99

15/07/99

15/10/99

Tot. An

5,2500

5,2500

5,2500

5,3667

1 063,83

6 283,94

6 183,57

6 217,05

19 748,39

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

7 547,54

7 646,60

7 746,96

7 848,64

30 789,74

8 611,37

13 930,54

13 930,53

14 065,69

50 538,13

478 776,06

471 129,46

463 382,50

455 533,86

15/01/00

15/04/00

15/07/00

15/10/00

Tot. An

5,3667

5,3083

5,3083

5,3667

6 111,74

5 939,79

5 832,88

5 787,47

23 671,88

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

7 951,65

8 056,02

8 161,75

8 268,88

32 438,30

14 063,39

13 995,81

13 994,63

14 056,35

56 110,18

447 582,21

439 526,19

431 364,44

423 095,56

15/01/01

15/04/01

15/07/01

15/10/01

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3083

5,3667

5 676,53

5 443,18

5 391,02

5 334,90

21 845,63

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

8 377,41

8 487,36

8 598,76

8 711,62

34 175,15

14 053,94

13 930,54

13 989,78

14 046,52

56 020,78

414 718,15

406 230,79

397 632,03

388 920,41

15/01/02

15/04/02

15/07/02

15/10/02

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3083

5,3667

5 218,02

4 988,74

4 925,50

4 858,09

19 990,35

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

8 825,96

8 941,80

9 059,16

9 178,06

36 004,98

14 043,98

13 930,54

13 984,66

14 036,15

55 995,33

380 094,45

371 152,65

362 093,49

352 915,43

15/01/03

15/04/03

15/07/03

15/10/03

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3083

5,3667

4 734,95

4 509,97

4 435,06

4 355,75

18 035,73

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

9 298,52

9 420,56

9 544,21

9 669,48

37 932,77

14 033,47

13 930,53

13 979,27

14 025,23

55 968,50

343 616,91

334 196,35

324 652,14

314 982,66

15/01/04

15/04/04

15/07/04

15/10/04

Tot. An

5,3667

5,3083

5,3083

5,3667

4 226,02

4 050,08

3 918,36

3 826,52

16 020,98

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

9 796,39

9 924,97

10 055,23

10 187,21

39 963,80

14 022,41

13 975,05

13 973,59

14 013,73

55 984,78

305 186,27

295 261,30

285 206,07

275 018,86

15/01/05

15/04/05

15/07/05

15/10/05

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3083

5,3667

3 689,84

3 474,16

3 374,00

3 268,94

13 806,94

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

10 320,91

10 456,37

10 593,61

10 732,66

42 103,55

14 010,75

13 930,53

13 967,61

14 001,60

55 910,49

264 697,95

254 241,58

243 647,97

232 915,31
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Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

15/01/06

15/04/06

15/07/06

15/10/06

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3083

5,3667

3 124,95

2 914,30

2 800,48

2 681,52

11 521,25

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

10 873,52

11 016,24

11 160,83

11 307,31

44 357,90

13 998,47

13 930,54

13 961,31

13 988,83

55 879,15

222 041,79

211 025,55

199 864,72

188 557,41

15/01/07

15/04/07

15/07/07

15/10/07

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3083

5,3667

2 529,81

2 324,46

2 196,26

2 062,64

9 113,17

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

11 455,72

11 606,08

11 758,41

11 912,74

46 732,95

13 985,53

13 930,54

13 954,67

13 975,38

55 846,12

177 101,69

165 495,61

153 737,20

141 824,46

15/01/08

15/04/08

15/07/08

15/10/08

Tot. An

5,3667

5,3083

5,3083

5,3667

1 902,81

1 721,96

1 559,69

1 410,63

6 595,09

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

12 069,09

12 227,50

12 387,98

12 550,58

49 235,15

13 971,90

13 949,46

13 947,67

13 961,21

55 830,24

129 755,37

117 527,87

105 139,89

92 589,31

15/01/09

15/04/09

15/07/09

15/10/09

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3083

5,3666

1 242,24

1 048,35

889,04

723,70

3 903,33

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

12 715,30

12 882,19

13 051,27

13 222,57

51 871,33

13 957,54

13 930,54

13 940,31

13 946,27

55 774,66

79 874,01

66 991,82

53 940,55

40 717,98

15/01/10

15/04/10

15/07/10

15/10/10

Tot. An

5,3667

5,2500

5,3082

5,2500

546,30

358,60

182,47

- 0,00

1 087,37

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

13 396,11

13 571,94

13 749,93

0,00

40 717,98

13 942,41

13 930,54

13 932,40

0,00

41 805,35

27 321,87

13 749,93

0,00

0,00

TOTAL 165 340,11 0,00 486 323,60 651 663,71

Taux actuariel : 5,4280 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat 96.0003OM (50073922010001 Refinanc. divers prêts)

Durée : 1 an, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 14 161,01 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 02817 Crédit Local de France

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

01/06/99 4,4583 315,67 0,00 14 161,01 14 476,68 0,00

TOTAL 315,67 0,00 14 161,01 14 476,68

Taux actuariel : 5,4370 % (tous frais financiers inclus)

Contrat 96.0002OM (50069999010001 Refinanc. dette en taux fixe)

Durée : 5 ans, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances dégressives

Montant initial : 1 054 074,76 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 02817 Crédit Local de France

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

01/03/99

01/03/00

01/03/01

01/03/02

01/03/03

6,6500

6,6500

6,6500

6,6500

6,6500

11 877,37

56 076,78

42 057,58

28 038,39

14 019,19

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

210 814,95

210 814,95

210 814,95

210 814,95

210 814,96

222 692,32

266 891,73

252 872,53

238 853,34

224 834,15

843 259,81

632 444,86

421 629,91

210 814,96

0,00

TOTAL 152 069,32 0,00 1 054 074,76 1 206 144,08

Taux actuariel : 6,6770 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat 95.0004OM (50091138010001 Renégociation taux fixes > 9,50 %)

Durée : 7 ans, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 106 179,23 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 02817 Crédit Local de France

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

15/05/99

15/05/00

15/05/01

15/05/02

15/05/03

15/05/04

15/05/05

4,9700

4,9700

4,9700

4,9700

4,9700

4,9700

4,9700

1 978,92

4 628,38

3 947,42

3 232,60

2 482,27

1 694,64

867,86

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

13 052,82

13 701,55

14 382,51

15 097,33

15 847,66

16 635,29

17 462,07

15 031,74

18 329,93

18 329,93

18 329,93

18 329,93

18 329,93

18 329,93

93 126,41

79 424,86

65 042,35

49 945,02

34 097,36

17 462,07

0,00

TOTAL 18 832,09 0,00 106 179,23 125 011,32

Taux actuariel : 4,9830 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat SIMUL1 (travaux modernisation usine OM)

Durée : 15 ans, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 10 000 000,00 F

Taux facial : PIBAJ + 0,1300

Code Prêteur : 02817 Crédit Local de France

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

31/12/99

31/12/00

31/12/01

31/12/02

31/12/03

31/12/04

31/12/05

31/12/06

31/12/07

31/12/08

31/12/09

31/12/10

31/12/11

31/12/12

31/12/13

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

4,6300

469 430,56

447 180,22

425 045,45

399 493,11

373 955,72

348 169,35

319 223,75

289 913,70

259 226,08

227 718,32

193 456,08

158 234,95

121 358,43

82 975,41

42 324,33

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

473 985,59

496 262,91

519 587,27

544 007,87

569 576,24

596 346,33

624 374,60

653 720,21

684 445,06

716 613,98

750 294,83

785 558,69

822 479,95

861 136,51

901 609,96

943 416,15

943 443,13

944 632,72

943 500,98

943

531,96

944 515,68

943 598,35

943 633,91

943 671,14

944 332,30

943 750,91

943 793,64

943 838,38

944 111,92

943 934,29

9 526 014,41

9 029 751,50

8 510 164,23

7 966 156,36

7 396 580,12

6 800 233,79

6 175 859,19

5 522 138,98

4 837 693,92

4 121 079,94

3 370 785,11

2 585 226,42

1 762

746,47

901 609,96

0,00

TOTAL 4 157 705,46 0,00 10 000 000,00 14 157 705,46

Taux actuariel : 4,6940 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat SIMUL2 (bennes à OM)

Durée : 7 ans, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 540 000,00 F

Taux facial : PIBAJ + 0,2000

Code Prêteur : 02817 Crédit Local de France

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

31/12/99

31/12/00

31/12/01

31/12/02

31/12/03

31/12/04

31/12/05

4,7000

4,7000

4,7000

4,7000

4,7000

4,7000

4,7000

25 732,50

22 543,07

19 256,35

15 707,45

12 046,84

8 236,69

4 201,39

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

66 930,65

70 076,39

73 369,98

76 818,37

80 428,83

84 208,99

88 166,79

92 663,15

92 619,46

92 626,33

92 525,82

92 475,67

92 445,68

92 368,18

473 069,35

402 992,96

329 622,98

252 804,61

172 375,78

88 166,79

0,00

TOTAL 107 724,29 0,00 540 000,00 647 724,29

Taux actuariel : 4,7660 % (tous frais financiers inclus)

Contrat 98.0009OM (980110 Refinancement divers prêts)

Durée : 10 ans, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 115 672,73 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 25498 Caisse d’Epargne

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

25/11/99

25/11/00

25/11/01

25/11/02

25/11/03

25/11/04

25/11/05

25/11/06

25/11/07

25/11/08

4,1900

4,1900

4,1900

4,1900

4,1900

4,1900

4,1900

4,1900

4,1900

4,1900

4 368,66

4 446,55

4 040,68

3 595,26

3 142,70

2 678,46

2 179,85

1 667,97

1 134,64

580,54

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

9 549,92

9 950,06

10 366,97

10 801,35

11 253,93

11 725,46

12 216,76

12 728,64

13 261,97

13 817,67

13 918,58

14 396,61

14 407,65

14 396,61

14 396,63

14 403,92

14 396,61

14 396,61

14 396,61

14 398,21

106 122,81

96 172,75

85 805,78

75 004,43

63 750,50

52 025,04

39 808,28

27 079,64

13 817,67

0,00

TOTAL 27 835,31 0,00 115 672,73 143 508,04

Taux actuariel : 4,1920 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat 96.0010OM (960028 Financement acquisition véhicules)

Durée : 5 ans, périodicité trimestrielle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 1 739 487,60 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 25498 Caisse d’Epargne

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

25/01/99

25/04/99

25/07/99

25/10/99

Tot. An

5,6500

5,6500

5,6500

5,6500

6 825,07

23 433,81

22 281,30

21 112,52

73 652,70

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

80 456,94

81 593,39

82 745,90

83 914,68

328 710,91

87 282,01

105 027,20

105 027,20

105 027,20

402 363,61

1 659 030,66

1 577 437,27

1 494 691,37

1 410 776,69

25/01/00

25/04/00

25/07/00

25/10/00

Tot. An

5,6500

5,6500

5,6500

5,6500

19 927,22

18 725,18

17 506,17

16 269,93

72 428,50

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

85 099,98

86 302,02

87 521,03

88 757,27

347 680,30

105 027,20

105 027,20

105 027,20

105 027,20

420 108,80

1 325 676,71

1 239 374,69

1 151 853,66

1 063 096,39

25/01/01

25/04/01

25/07/01

25/10/01

Tot. An

5,6500

5,6500

5,6500

5,6500

15 016,24

13 744,83

12 455,47

11 147,89

52 364,43

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

90 010,96

91 282,37

92 571,73

93 879,31

367 744,37

105 027,20

105 027,20

105 027,20

105 027,20

420 108,80

973 085,43

881 803,06

789 231,33

695 352,02

25/01/02

25/04/02

25/07/02

25/10/02

Tot. An

5,6500

5,6500

5,6500

5,6500

9 821,85

8 477,07

7 113,30

5 730,27

31 142,49

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

95 205,35

96 550,13

97 913,90

99 296,93

388 966,31

105 027,20

105 027,20

105 027,20

105 027,20

420 108,80

600 146,67

503 596,54

405 682,64

306 385,71

25/01/03

25/04/03

25/07/03

25/10/03

Tot. An

5,6500

5,6500

5,6500

5,6500

4 327,70

2 905,32

1 462,87

0,00

8 695,89

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

100 699,50

102 121,88

103 564,33

0,00

306 385,71

105 027,20

105 027,20

105 027,20

0,00

315 081,60

205 686,21

103 564,33

- 0,00

- 0,00

TOTAL 238 284,01 0,00 1 739 487,60 1 977 771,61

Taux actuariel : 5,7770 % (tous frais financiers inclus)
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Contrat 80.0015OM (0675135 Div. Inv. Compact dette 88)

Durée : 1 an, périodicité annuelle

Mode d’amortissement : Echéances constantes

Montant initial : 175 549,89 F

Taux facial : Fixe

Code Prêteur : 02824 Caisse des Dépôts et Consignations

Date Taux Intérêts Commission
et frais

Capital Echéance Encours

25/05/99 5,6729 4 149,47 0,00 175 549,89 179 699,36 0,00

TOTAL 4 149,47 0,00 175 549,89 179 699,36

Taux actuariel : 6,0580 % (tous frais financiers inclus)

«Mme BULTOT : En passant de la taxe ordures ménagères à la redevance, un des buts
poursuivis est de rendre le processus plus lisible pour l’usager et plus juste. La défunte taxe
ordures ménagères était calculée à partir du foncier bâti sans aucune correspondance avec le
volume de déchets et donc le service rendu. La taxe ordures ménagères était inadaptée à la
demande de tri sélectif de la part de nos concitoyens et allait à l’encontre du principe qui veut
que chacun paie en fonction des déchets qu’il produit. Avec cette nouvelle formule, le bon
trieur sera favorisé par rapport à celui qui ne fait pas le geste de trier.

Par ailleurs, ce nouvel instrument qu’est le budget annexe nous permet d’identifier les
coûts exacts, tant en investissement qu’en fonctionnement, de l’usine d’incinération et de
l’ensemble du service déchets. Question lisibilité, nous pouvons rentrer dans le détail car
chaque ligne est clairement identifiable. Par exemple, dans le cadre de l’affectation de biens
municipaux au budget déchets, on a une idée beaucoup plus précise de leur valeur. Jusqu’à
présent quand on parlait de l’usine d’incinération, les chiffres avancés pour son transfert au
SYBERT étaient pour le moins divers puisque, selon les interlocuteurs, ils allaient de 0 F à
52 MF. Aujourd’hui, le budget annexe permet de dire que ce patrimoine a une valeur de 41 MF
et de mettre en place les amortissements correspondants. Plus tard, dans le cadre d’un
transfert possible mais non obligatoire à l’éventuel SYBERT, nous disposerons d’une base de
discussion sérieuse qui nous permettra aussi d’éviter de spolier la ville et ses contribuables.

Le projet de budget que nous vous demandons d’approuver ici s’élève globalement à
94 537 000 F et il s’articule conformément aux dispositions de l’instruction comptable M4 en
deux sections : investissement et fonctionnement pour la constitution desquelles il convient de
transférer du budget principal au budget annexe les biens municipaux nécessaires à l’activité
collecte et traitement des déchets et les emprunts correspondants.

Nous vous demandons aussi d’approuver la durée d’amortissement des biens
renouvelables.

M. DUVERGET : Il est bon qu’il y ait effectivement ce budget annexe, le Conseil
Municipal en avait décidé, car cela permet de mieux circonscrire l’ensemble de cette question
financière importante pour Besançon et la périphérie. Un des éléments auquel je suis sensible,
c’est celui de la publicité faite auprès de la population par rapport notamment à la collecte
séparative des papiers, cartons, plastiques à des fins de recyclage. Je voudrais qu’on fasse
ressortir dans ce dossier quelle est la partie -j’allais dire pédagogique- de sensibilisation sur le
plan financier qui s’adresse à la population. Comment peut-on faire mieux ressortir, à titre
d’exemple, les premières opérations d’expérimentation dans des quartiers tests ? Je n’ai
d’ailleurs pas trouvé dans le dossier quels étaient ces quartiers tests, donc je demanderai
quelques précisions là-dessus.
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Et puis une suggestion peut-être pour sensibiliser encore plus la population : puisque la
Ville s’est engagée au même moment dans des emplois jeunes, pourquoi ne pas instaurer une
sorte d’escouade ou de patrouille de propreté dans les quartiers ? Il y a quelques villes qui sont
en train de se lancer dans cette voie. Le but de cette patrouille de propreté serait d’attirer
l’attention sur les services municipaux et l’attention des habitants sur tel ou tel problème et
effectivement de le résoudre, je dirais, en temps réel. Ce serait une note qui pourrait je crois
permettre de résoudre un certain nombre de désagréments et puis aussi de faire en sorte que
la population soit véritablement responsable.

Je voudrais aussi avoir des précisions sur un principe : le pollueur est-il le payeur à
Besançon, est-ce une philosophie que vous comptez développer ou est-ce que cette
philosophie vous paraît dangereuse ?

M. JACQUEMIN : Une première question relative aux frais de personnel qu’on nous
présente pour 19 MF : je voudrais connaître l’effectif de ce personnel, savoir comment il a été
déterminé, de quel statut il relève aujourd’hui et s’il en changera ?

La deuxième question est relative à la méthode d’évaluation des 41 MF des bâtiments
publics qui figurent en recettes naturellement pour le budget principal et en dépenses pour le
futur budget.

M. LE MAIRE : Tout cela nous sera très utile au moment de la création du SYBERT et
l’opération que nous faisons actuellement est effectivement une préparation de l’entrée de
l’usine d’incinération, si je puis dire, dans le SYBERT qui sera créé je l’espère dans le premier
semestre 1999.

M. JACQUEMIN : De ce point de vue-là, il est effectivement très important que les actifs
soient tout à fait bien évalués pour notre budget Ville.

Mme BULTOT : Aux patrouilles de propreté, je préfère l’expression les ambassadeurs
du tri. C’est une expérience qui se met en place dans certaines villes et que nous mettrons je
pense en place à Besançon puisqu’il s’agit de personnes qui vont aider justement au tri sélectif
lors de la mise en place de la deuxième poubelle et également lors de l’apport volontaire. Il est
certain que ces personnes ont un rôle très, très important par rapport à cette question et aux
questions de tri et de propreté en général parce qu’on se rend compte que les questions qui
sont posées aux ambassadeurs du tri par les usagers sont extrêmement diverses. Ceux-ci ont
donc besoin d’avoir une connaissance assez importante de l’ensemble de l’organisation de la
Mairie.

En ce qui concerne l’usine d’incinération, sa valeur résiduelle correspond à la part du
génie civil non encore amortie, Monsieur JACQUEMIN.

En ce qui concerne le personnel, il s’agit du personnel de collecte qui comprend
62 personnes, c’est-à-dire les éboueurs et les chauffeurs plus les temporaires qui viennent
renforcer les équipes en été. Vous avez posé la question de leur statut, pour nous ce personnel
reste toujours du personnel municipal en régie municipale.

M. LE MAIRE : Ce n’est pas parce qu’on fait un budget spécial déchets que le personnel
a un quelconque changement, il reste municipal comme l’est celui du Service des Eaux ou du
Service de l’Assainissement.

Mme BULTOT : Je répondrai un petit peu plus précisément sur la question des quartiers
tests à M. DUVERGET lorsqu’on abordera la question ayant trait à la signature du contrat avec
Eco Emballages».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil
Municipal adopte ces propositions à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 21 décembre 1998.
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